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Nicolas Paget, maire de Courthézon, élu à
l’unanimité président du Pays d’Orange en
Provence

Créée en 1993, cette communauté a eu successivement pour présidents Alain Milon, Alain
Rochebonne, Jacques puis Yann Bompard. C’est désormais au tour du 1er magistrat de la ville
de Courthézon, réélu avec plus de 82% des suffrages aux dernières municipales, le DVD Nicolas
Paget de d’occuper la présidence de la CCPOP (Communauté de Communes du Pays d’Orange
en Provence) ex-CCPRO, une union de 5 communes (Orange 29 707 habitants – Courthézon 6
426 habitants – Jonquières 5 210 habitants – Caderousse 2 493 habitants – Châteauneuf-du-
Pape 2 050 habitants), soit en tout une population de 45 401 citoyens.

Dès l’ouverture de la séance d’installation, ce mardi Espace Daudet, c’est la doyenne Marie-Thérèse
Galmard qui a procédé à l’appel des 38 conseillers communautaires. Plébiscité avec 38 voix sur 38, le
nouveau président s’est dit « Honoré et obligé par cette élection. J’ai la conviction que rien de durable ne
se fait  seul.  Cette  communauté,  c’est  un outil  technique de proximité.  Je  privilégierai  le  dialogue,
l’échange,  l’écoute.  C’est  un  lieu  de  solutions,  d’innovations.  Avec  des  axes  forts,  le  territoire,
l’environnement, la valorisation des déchets et l’eau. Mais aussi l’aménagement de l’espace, l’habitat, la
mobilité,  la revitalisation du coeur de ville,  son attractivité,  son art de vivre, son patrimoine. Nous
sommes au carrefour de l’Europe, avec les autoroutes A7 & A9, le tourisme est un levier fondamental au
milieu de nos vignobles de Châteauneuf-du-Pape. Nous avons les ressources,  l’envie,  l’énergie pour
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relever les défis et, sur ce territoire, je serai totalement engagé à vos côtés ».

Certains  élus  se  sont  étonnés  de  ne  pas  voir  le  maire  de  la  ville-centre,  Orange  à  la  tête  de
l’agglomération. Mais depuis son élection, Jean-Dominique Artaud a souhaité se concentrer à 100% sur
sa ville, être maire à plein temps et n’a donc pas brigué la présidence. Dans l’opposition, Xavier Marquot
a demandé la parole au nom de la liste « Nous maintiendrons » emmenée par Jacques Bompard et
dénoncé « Un hold up démocratique. C’est une injustice pour nos électeurs. Nous souhaitons donc que
l’opposition soit  représentée par le 5e siège de vice-président,  ce qui  serait  plus équilibré pour la
gouvernance démocratique de cette assemblée ». Même réaction de la DVC Carole Normani « Je partage
cet avis, une 5e vice- présidence, respecterait davantage l’électorat orangeois ».

Se sont alors succédés les votes pour les vice-présidences du Pays d’Orange en Provence. La 1re a été
enlevée par Jean-Dominique Artaud, qui sera donc le bras droit du maire de Courthézon. Puis c’est le
maire de Jonquières, Sébastien Ornivelle, successeur de Louis Biscarrat qui assistait discrètement aux
votes, qui a été élu 2e vice-président. 3ème, le maire de Caderousse, Christophe Reynier-Duval, 4e,
Claude Avril, réélu en mars pour un 3ème mandat à Châteauneuf-du-Pape.

Trois conseillers se sont présentés pour briguer la 5e vice-présidence. Xavier Marquot pour la Ligue du
Sud, Carole Normani (DVC) et Marcelle Arsac, qui fait partie de la majorité. C’est elle qui a recueilli le
plus de suffrage, 29, elle est la seule femme du Bureau de la Communauté de Communes.

Après avoir lu la Charte de l’Elu Local « Qui exerce son mandat avec impartialité, probité, dignité,
intégrité en respectant les principes de liberté, égalité, fraternité et de laïcité », le nouveau président
Nicolas Paget a procédé au vote sur le montant des indemnités des élus. 2 274,60€ mensuels pour le
président, 1 016€ pour les 5 vice-présidents. Il s’est engagé à aller sur le terrain, à la rencontre de
chaque membre du Conseil Communautaire, pour échanger y compris avec les opposants. « Il s’agit
d’avoir une vision commune du territoire, équilibrée, du plus petit au plus grand, en travaillant tous
ensemble dans l’intérêt général du Pays d’Orange en Provence ».

Andrée Brunetti
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